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Entre terre, mer et Brière, nous 
bénéficions à Saint-Nazaire d’un 
environnement exceptionnel. Un cadre 
de vie privilégié dans lequel ville et 
nature s’entremêlent et dialoguent de 
façon constante.

Étape par étape, projet après projet, 
la Ville s’emploie à renforcer la qualité 
de ce cadre de vie. Amélioration des 
aménagements urbains, inclusion  
et accessibilité, nettoyage et propreté 
des espaces publics, protection et 
valorisation des espaces naturels sont 
autant de missions accomplies chaque  
jour par les agents municipaux.

Bien sûr, la Ville accompagne et 
encourage aussi toutes les initiatives 
citoyennes et durables qui contribuent, 
à leur tour et à leur manière, au « mieux 
vivre ensemble ». Je suis en effet 
convaincu que celles et ceux qui font 
l’esprit d’une ville, qui l’animent, ce 
sont les femmes et les hommes qui y 
vivent.

Adopter les bons gestes, sensibiliser les 
uns, encourager les autres : telle est la 
vocation de ce guide à lire en famille 
qui donne conseils et infos pratiques 
sur la manière d’apprécier ces espaces 
publics à partager…

  Découvrez comment la Ville aménage ses espaces, accompagne les 
enfants, les familles, les associations ou encore la vie sportive ou culturelle : 
les guides de la collection La ville est à nous sont utiles au quotidien pour 

mieux connaître les nombreux services à votre disposition. 

Disponibles à l'hôtel de Ville et dans les mairies-annexes  
et consultables sur saintnazaire.fr
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73 643 habitants
on pourrait remplir  
25 fois le Queen Mary 2 !

4 730 ha de surperficie 
soit beaucoup d’espace  
pour les bonnes idées…

420 km de trottoirs
à pied, ça use les souliers !

68 aires de jeux
pour les enfants sages…

UN CADRE EXCEPTIONNEL  
À PARTAGER ET À PRÉSERVER
Petits et grands, à pied, à vélo, en voiture ou en bus, nous nous déplaçons tous les jours 
dans l’espace public pour profiter des atouts de notre ville. Ce cadre de vie appartient  
à chacun d’entre nous. Afin qu’il reste plaisant et pratique, la Ville l’aménage et l’entretient.



Une équipe a été créée pour  
intervenir rapidement sur  
la voirie. En cas de danger,  
elle se déplace immédiatement 
pour une mise en sécurité et dans 
un délai maximum de 72 heures 
pour les petites réparations.  
Son intervention donne lieu à la 
programmation de travaux pour 
une remise en état définitive.

 PROPRETÉ 
•  carburant et liquide dangereux, 

sable ou gravier, débris suite  
à un accident de la circulation, 
salissures,

• dépôts sauvages,
•  animal mort sur la voie  

publique,
• tags injurieux.

 PETITES RÉPARATIONS 
• pavé ou dalle descellés,
•  éclairage défectueux  

sur l’ensemble d’une rue,
• massif de fleurs dégradé.

 SIGNALISATION 
•  sécurisation ou pose  

de panneaux de signalisation 
provisoire.

 TRAVAUX DE SÉCURITÉ 
• nids-de-poule,
•  jeux pour enfants détériorés,
•  branche d’arbre tombée,
•  mobilier urbain dégradé,
•  mât d’éclairage public  

accidenté.
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Pour signaler une dégradation  
ou une anomalie sur l’espace 
public :

02 40 00 38 28  
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 17 h

En ligne, utilisez le service  
vosdemarches.saintnazaire.fr
et aussi sur l’appli gratuite 
Mon Agglo facile

420 km de trottoirs
à pied, ça use les souliers !

68 aires de jeux
pour les enfants sages…
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À CHACUN SA RÉCRÉATION !
Saint-Nazaire pense aux familles ! Pour que les enfants  
s’épanouissent en toute sécurité, elle propose de nombreux 
espaces ludiques. Aires de jeux dans les quartiers, modules  
en bois sur la plage, « Dragon des mers » en centre-ville…  
Les lieux pour grimper, s’amuser et se dépenser  
ne manquent pas !
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TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET MÉDIATION

Le dialogue et la proximité entre les habitants et les services  
de la Ville autour de la sécurité et de la prévention sont des axes 

forts portés par la municipalité. Ainsi, différentes ressources  
interviennent en complément les unes des autres afin de garantir la sérénité  
pour tous sur l’espace public.
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Créée en 2016, la police municipale  
assure la sécurisation de l’espace public.  
Proximité, dialogue, médiation,  
mais aussi respect des arrêtés de police  
du maire et procédures de mise  
en fourrière des véhicules font partie 
de ses missions essentielles. 

L’équipe d’agents de surveillance de 
la voie publique (ASVP) complète 
le service : ils rayonnent sur leurs 
secteurs d’intervention à pied ou à vélo. 
Des patrouilles de la Police municipale 
interviennent sur le centre-ville et les divers 
quartiers, à l’écoute de la population.

STATIONNEMENT 
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !

La police municipale et les ASVP sont souvent 
contraints de verbaliser les véhicules qui  
portent atteinte au respect du Code de la route.  
Pour éviter l’amende, retrouvez  
les bons réflexes !

 1    Ne vous garez pas sur les trottoirs.  
Ils sont réservés aux piétons qui doivent  
pouvoir y circuler librement.

2   Ne stationnez pas à cheval sur le trottoir.  
C’est très inconfortable pour les personnes  
à mobilité réduite et les poussettes,  
pensez-y !

3    Côté pair ou impair ?  
Quand il n’existe pas d’emplacement  
matérialisé au sol, les règles du stationnement  
alterné s’appliquent. Rappelez-vous :  
du 1er au 15 du mois, stationnez côté impair,  
du 16 au 31, c’est côté pair !

4  Ne stationnez pas sur les espaces verts.

Accueil Tranquillité publique :
Tél. : 02 40 00 40 63 / 16, av. de la République
Du lundi au vendredi :  
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
Samedi : de 9 h à 12 h
Service téléphonique via messagerie  
24h/24 et 7j/7.

!
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LES AGENTS DE VIE QUOTIDIENNE 

VIVRE-ENSEMBLE EN TOUTE SÉRÉNITÉ

La tranquillité publique est aussi l’affaire de tous et chacun peut y contribuer.  
Respecter autrui, prévenir et informer des cas d’incivilités repérés dans l’espace  
public, ne pas en commettre soi-même… Toutes ces mesures citoyennes sont  
indispensables à la vie en collectivité. Les médiateurs de la Ville, eux,  
sont disponibles et à votre écoute.

Une équipe d’agents a pour  
mission de veiller au bon  
fonctionnement de l’espace  
public. Sa vocation est de  
renforcer la présence humaine 
pour dialoguer, rassurer et créer 
les conditions d’une ville sûre  
et paisible pour chacun.

Concrètement, ils font le lien  
entre les habitants et les autres  
services de la Ville. Et surtout,  
ils prennent le temps d’échanger 
avec les riverains pour répondre  
à leurs questions. N’hésitez pas  
à les solliciter !

LES MÉDIATEURS 

Un service médiation vient renforcer 
l’action de la Ville pour résoudre  
les problèmes du quotidien, tels que  

tensions, nuisances, conflits de  
voisinage, incivilités. Une équipe  
de médiateurs est disponible pour :

Les médiateurs de la Ville  
assurent également une présence  
dans les transports en commun  
pour veiller à la tranquillité de tous.

LE SAVIEZ-VOUS ?

Vous écouter 
et vous informer.

Vous orienter vers les  
interlocuteurs associatifs  

et institutionnels.

Vous accompagner  
si besoin.

STATIONNEMENT 
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !

La police municipale et les ASVP sont souvent 
contraints de verbaliser les véhicules qui  
portent atteinte au respect du Code de la route.  
Pour éviter l’amende, retrouvez  
les bons réflexes !

 1    Ne vous garez pas sur les trottoirs.  
Ils sont réservés aux piétons qui doivent  
pouvoir y circuler librement.

2   Ne stationnez pas à cheval sur le trottoir.  
C’est très inconfortable pour les personnes  
à mobilité réduite et les poussettes,  
pensez-y !

3    Côté pair ou impair ?  
Quand il n’existe pas d’emplacement  
matérialisé au sol, les règles du stationnement  
alterné s’appliquent. Rappelez-vous :  
du 1er au 15 du mois, stationnez côté impair,  
du 16 au 31, c’est côté pair !

4  Ne stationnez pas sur les espaces verts.

Contact : 02 40 00 38 28



LA PLAGE POUR TOUS

Si vous vous promenez du côté du plan d’eau  
du Bois Joalland, vous remarquerez que les 
lieux sont accessibles aux personnes  
à mobilité réduite. À noter aussi que les plages  
de Monsieur Hulot et de Villès-Martin sont 
labellisées Handiplage. Pour la période estivale, 
elles sont équipées de Tiralo, de chemins de 
roulement et de sanitaires adaptés aux personnes 
à mobilité réduite.

L’AD’AP, derrière cet acronyme se cache l’Agenda  
d’Accessibilité Programmé, un calendrier d’investissements 
de près de 10,5 M € entre 2015-2024 pour la réalisation  
des travaux d’accès des établissements recevant du public.  
Gestionnaires et propriétaires sont ainsi accompagnés  
dans la mise en conformité de leur bâtiment avec la Loi  
sur l’accessibilité de 2005.
La finalité ? Une meilleure inclusion des personnes !
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RENDRE LA VILLE PLUS ACCESSIBLE

La Ville de Saint-Nazaire mène un travail de sensibilisation  
auprès des architectes et des urbanistes pour une meilleure  
inclusion des personnes en situation de handicap dans l’espace  
public. Elle effectue de multiples aménagements en ce sens :

+ de 130 stationnements adaptés et réservés  
aux personnes à mobilité réduite,

installation de modules sonores et de bandes 
podotactiles aux carrefours et arrêts de bus  
pour les déficients visuels,

distribution gratuite de télécommandes aux personnes 
aveugles ou malvoyantes pour déclencher les balises  
sonores des feux tricolores équipés.

10,5 M € 
ENTRE 

2015-2024

Le saviez-vous ?  
La commission communale pour l’accessibilité se réunit  
2 à 3 fois par an pour travailler notamment sur les projets  
d’accessibilité dans l’espace public et les équipements.



3 IDÉES LUMINEUSES  
POUR L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Consommation énergétique, préservation des écosystèmes,  
bien-être des riverains… Il s’agit d’éclairer moins, mais surtout  
d’éclairer mieux !

LES CHIFFRES PHARES

 PRÉVOIR 
 DES INSTALLATIONS 
 ÉCONOMES 

La baisse de la consom- 
mation énergétique passe 
par le remplacement  
progressif des installations 
en privilégiant les LED.

 CHOISIR 
 LE BON MOMENT 

En dehors des grands 
axes de circulation et 
des abords de certains 
équipements, l’extinction 
de l’éclairage public est 
généralisée sur toute la 
ville de minuit à 5h du 
matin (de 1h à 5h du matin 
pour les zones présentant 
un intérêt touristique).

 PROGRAMMER 

Le système a été testé  
boulevard des Apprentis,  
les lampadaires sont  
programmés en fonction 
des usages. Résultat :  
de sérieuses économies 
d’énergie et une plus 
grande durée de vie  
des candélabres.

de linéaire éclairé.

444 km

points lumineux.

14 000

MOBILIER URBAIN LUMINEUX
La loi ENE (Engagement National  

pour l’Environnement) impose  
aux afficheurs privés d’éteindre  

les panneaux publicitaires lumineux  
entre 1 h et 6 h du matin.  

Voilà, en clair, une décision  
en phase avec le programme  

Développement Durable de la Ville !
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Le saviez-vous ?  
La commission communale pour l’accessibilité se réunit  
2 à 3 fois par an pour travailler notamment sur les projets  
d’accessibilité dans l’espace public et les équipements.



UNE VILLE PROPRE02   

ENSEMBLE POUR UNE VILLE  
PLUS AGRÉABLE !
Belles plages, squares, places  
conviviales, centre-ville piéton… 
À Saint-Nazaire, l’espace public  
est étendu et varié, ce qui est à la fois  
une chance et une responsabilité !  
Préserver la propreté de ce cadre  
de vie plaisant est une priorité.  

La Ville coordonne donc ses équipes,  
investit dans du matériel adapté et  
sensibilise les habitants.  
La participation de chacun est cependant 
nécessaire pour que nous profitions tous 
d’une ville entretenue et souriante !

SUR LA PLAGE NETTOYÉE,  
COQUILLAGES ET « BACS À MARÉE »

À l’occasion de vos promenades en famille, adoptez le 
bon réflexe : ramassez les déchets rejetés par l’océan 
et déposez-les soit dans les corbeilles, soit, pour les 
plus volumineux, dans les bacs à marées à disposition 
d’octobre à avril. Il seront collectés et traités par les 
services de la Ville.
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48 agents de propreté
pour faire mordre  
la poussière aux déchets !

13 balayeuses/laveuses  
pour que les zones piétonnes  
brillent comme un sou neuf !

1 véhicule de lavage  
haute pression
pour que le mobilier urbain  
prenne de bonnes douches !
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DES AGENTS SUR LE TERRAIN  
POUR UNE BONNE HYGIÈNE DE VILLE

Les services agissent tous les jours pour nettoyer  
les rues et faire face aux incivilités pour notre confort  
à tous.
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 NETTOYAGE  
 DES RUES 

Les agents municipaux 
nettoient les rues à  
l’issue des animations  
publiques. Une attention  
particulière est  
apportée aux zones  
commerçantes  
très fréquentées.

 COLLECTE  
 DES DÉCHETS 

Pour collecter puis traiter 
les déchets, l’agglomération 
se coordonne avec les 
services de la Ville.  
La CARENE assure ainsi  
le ramassage régulier  
des déchets ménagers, 
met des bacs de tri à  
disposition des habitants 
et les informe.

 MISSION  
 DÉSHERBAGE 

À la saison de la repousse, 
le désherbage des 420 km 
de trottoirs est essentiel. 
Le service propreté 
publique, renforcé de 
4 agents, intervient sur 
toutes les voies et plusieurs 
fois sur les grands axes, le 
centre-ville et le front de 
mer. 

LE BON GESTE,  
C’EST LA CORBEILLE !

Jeter les déchets par terre, ce n’est pas  
sans conséquence. Ils y restent longtemps  
ou sont portés par les vents dans l’océan.  
Certains, selon leur composition,  
mettent des années à se bio-dégrader !

Papier de friandise, papier journal,  
chewing-gum, sac plastique…  
Tous vos déchets doivent être jetés  
dans l’une des 1 000 corbeilles de ville.  
En adoptant tous le réflexe « corbeille »,  
facilitons le travail des agents et contribuons  
à améliorer notre cadre de vie !
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3 BONNES ATTITUDES À ADOPTER

Sur l’espace public, les déchets et les salissures gâchent  
la qualité de vie, et leur nettoyage pèse lourd sur le budget de la Ville.  
Découvrez les petits gestes éco-citoyens qui font toute la différence !

 TOUTOUNETS 

Des distributeurs de 
sacs spécifiques sont 
mis à votre disposition 
pour ramasser les 
déjections de votre 
animal. Il existe 120 
distributeurs de sacs 
dans toute la ville, 
rechargés 3 fois par 
semaine.

 ZÉRO MÉGOT 

Pour ne plus abandonner 
vos mégots par terre, les 
nombreuses corbeilles  
de la ville sont à votre 
disposition. Saviez-vous 
que mégots et papiers 
gras sont les pires  
pollueurs des océans ?  
Un seul d’entre eux peut 
polluer jusqu’à 500 litres 
d’eau.

 ENVIES PRESSANTES 

Pour éviter d’abîmer  
les murs et les mobiliers 
urbains et pour  
garantir l’hygiène de 
chacun, privilégiez  
les toilettes publiques.
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À CHAQUE SAISON SON GESTE CITOYEN

Habiter en ville implique certaines responsabilités.  
Découvrez les bonnes habitudes à adopter !

POUR NE PLUS (S’)ENCOMBRER

Les déchets sauvages 
sont partout. 
Pour contribuer à lutter 
contre ce fléau, en 
particulier les encombrants 
déposés n’importe 
où et en dehors des 
dates programmées de 
collecte, ayez le réflexe 
« déchèterie » ! 
2 déchèteries sont à votre 
disposition sur le territoire 
de Saint-Nazaire.

Attention, les dépôts  
sauvages sur la voie  
publique sont facturés.

INFO DÉCHETS

Pour tout savoir sur les 
services de collecte et les 
actions concernant le tri et 
la réduction des déchets, 
téléchargez le Guide 
pratique des déchets 
sur saintnazaireagglo.fr 
rubrique déchets.

02 51 76 13 22

Retrouvez l’emplacement  
des distributeurs sur le site  

www.saintnazaire.fr
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À CHAQUE SAISON SON GESTE CITOYEN

Habiter en ville implique certaines responsabilités.  
Découvrez les bonnes habitudes à adopter !
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En été, je taille ma haie afin de dégager 
le trottoir et la piste cyclable.

Au printemps,  
j’entretiens le pied de mur 

devant chez moi.*

* Petite astuce : pour désherber sans polluer, l’eau de cuisson bien chaude fait des miracles !

En automne, je ramasse  
les feuilles mortes tombées  

devant ma maison.

En hiver, je déneige,  
je sale ou je sable le pas  

de ma porte et le trottoir.
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VILLE ET NATURE, UN PRÉCIEUX ÉQUILIBRE
Les jardins, les étendues naturelles et les terres agricoles se mêlent à l’urbain  
pour former un écosystème qu’il est important de préserver.  
La Ville s’y emploie en entretenant, surveillant et valorisant ces lieux essentiels  
à la régulation climatique locale et à notre qualité de vie. Les équipes municipales  
en charge des espaces verts s’occupent ainsi de leur gestion, depuis la plus petite  
bordure de chemin au plus grand site d’exception.

Plus de 250 hectares 
d’espaces verts 
et naturels  
où papillonner !

16 500 arbres 
sur l’espace public...

20 plages 
pour s’aérer toute l’année…

7 étendues d’eau
pour les marins d’eau douce…

1 000 hectares de Brière 
un p’tit coin de paradis !

14



La Ville organise par exemple  
le fleurissement des bords  
de route et des ronds-points  
de façon à ce qu’ils puissent  
évoluer au rythme des saisons. 
D’apparence plus naturelle,  
les massifs ne reçoivent ainsi 
aucun traitement chimique et  
s’entretiennent plus facilement.
Au Val de la Courance, coulée 
verte en cœur de Saint-Nazaire, 
la Ville adapte son intervention 
pour mieux préserver la richesse 
de sa biodiversité.  
Par exemple, des moutons 
sont placés en saison dans la 
prairie, c’est ce que l’on appelle 
l’éco-pâturage.

Les expérimentations de  
végétalisation « Zéro phyto »  
se poursuivent également  
dans les cimetières de la ville  
pour qu’ils deviennent plus 
verts et plus naturels.  
Repenser progressivement  
la végétalisation des cimetières, 
c’est faciliter leur entretien pour 
permettre aux agents de se  
recentrer sur leur cœur de  
métier (accueil, renseignement 
des usagers et accompagnement 
des cérémonies).

DES ESPACES AU NATUREL03
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BIODIVERSITÉ, LA VILLE MONTRE L’EXEMPLE

Depuis 2008, la Ville a cessé d’utiliser des produits phytosanitaires  
pour désherber l’espace public. Elle privilégie des pratiques  
alternatives au désherbage chimique pour respecter l’environnement 
et prendre soin de la santé de tous.

Pour entretenir les espaces verts, la Ville privilégie  
le fauchage raisonné en milieu péri-urbain qui permet  
de préserver les paysages et la diversité biologique,  
et un désherbage manuel sur les zones les plus fréquentées : 
places, rues du centre-ville. Ainsi, une végétation spontanée 
pousse dans les autres espaces laissés au naturel.
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 COMPOSTEURS 

La CARENE propose des  
composteurs individuels  
aux habitants qui en font  
la demande.  
Elle accompagne aussi  
le compostage collectif  
et partagé au pied  
des immeubles.

 DES JARDINS AU NATUREL 

Des ateliers gratuits pour 
apprendre à composter et 
jardiner au naturel sont proposés 
tout au long de l’année.
Infos sur saintnazaireagglo.fr  
rubrique « déchets »

STOP AUX HERBICIDES, PESTICIDES, FONGICIDES !

Avec la Loi Labbé - soit la loi Zéro phyto -, la vente de pesticides chimiques  
de synthèse est interdite aux particuliers depuis le 1er janvier 2019.
Alors, pour entretenir et fertiliser de façon plus organique votre petit coin  
de verdure, compostage et paillage sont de bonnes astuces !
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SE METTRE AU VERT

Saint-Nazaire compte plusieurs parcs et  
jardins qui sont autant d’occasions de sortir  
au grand air. En famille, entre amis, en couple 
ou en solo, les activités extérieures et les  
paysages bucoliques ne manquent pas :  
tous les amoureux de la nature y trouvent  
leur compte. Les plus sportifs, eux, profitent  
de la plaine des sports qui se trouve dans  
le prolongement du Parc paysager.

Déployé sur 25 hectares,  
le Parc paysager  
bénéficie d’une flore 
riche et d’une grande  
biodiversité préservée 
grâce à la gestion  
différenciée dont  
il fait l’objet. Autour  
du plan d’eau, petits et 
grands se réunissent  
pour profiter des tables 
de pique-nique, des aires 
de jeux et des équipe-
ments sportifs.

Ce site naturel donne 
sur la plage de Porcé.  
Au milieu des chênes,  
des frênes et des  
genêts, les sentiers  
piétonniers et le  
parcours de santé  
vous appellent pour  
des promenades  
sportives à l’ombre  
des sous-bois.

Dans la continuité  
du bois de Porcé,  
les jardins d’Océanis  
forment une coulée 
verte aux senteurs  
méditerranéennes.  
Les palmiers, les  
eucalyptus, les cyprès 
et les bambous invitent 
les promeneurs au 
voyage. Alors, êtes-
vous prêt à prendre  
le large ?

Le Parc paysager

Accès multiples :  
av. Léo-Lagrange,  
av. François Mitterrand,  
rue de Pornichet…

Le bois de Porcé

Accès :  
bd de l’Université

Les jardins d’Océanis

Accès :  
rue Lerioux
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Val de la Courance

Jardins d’OcéanisOn dirait le sud

Joli chemin

Jardin des Plantes
Guindreff / Belle HautièreParadis des pêcheurs

Havre de paix en cœur de ville

Quartier de l’Immaculée, l’étang du Bois Joalland ravit pêcheurs, joggeurs, 

amateurs de voile et d’aviron. Pendant que les marins d’eau douce rament ou 

naviguent sur l’étendue d’eau de 45 hectares, les coureurs et les promeneurs 

en font le tour sur un sentier de 3 kilomètres.Accès : route du Bois JoallandBus : ligne U4 - arrêt Virées Martin

Vallonnés et boisés, les 11 hectares du Bois de Porcé invitent à profiter de la 

nature. Les marcheurs goûtent la quiétude du lieu, son cours d’eau et ses 

petits ponts de bois. Les sportifs affectionnent quant à eux son parcours de 

santé. Depuis la charmante plage de Porcé, on traverse le bois, doucement 

ou activement, pour filer vers les Jardins d’Océanis.Accès : bd de l’Université - Bus : lignes hélYce / U1 / U3 - arrêt Université
Poumon vert à deux pas du centre-ville, le Parc Paysager s’apprécie en famille ou 

entre amis. Les enfants profitent des aires de jeux, les ados jouent au foot sur les 

pelouses géantes ou glissent au skatepark côté mer, les adultes pique-niquent, 

font une partie de pétanque ou observent les oies du plan d’eau. 50 hectares de 

verdure, de nombreuses espèces d’arbres... un vrai petit Central Park !
Accès : avenue Léo Lagrange, avenue François Mitterrand, rue de Pornichet 

Bus : lignes hélYce / U2 - arrêt Parc Paysager

Près de l’Atlantique, et dans la continuité du Bois de Porcé, un petit coin 

méditerranéen : les Jardins d’Océanis. Sur 14 hectares, l’exotisme des plantes 

du sud se mêle aux essences océaniques d’ici pour le plus grand bonheur des 

passants. Cette coulée verte d’un kilomètre, agrémentée d’un plan d’eau, est 

idéale pour se relaxer.
Accès : bd de l’Université - Bus : lignes hélYce / U1 - arrêt Lérioux

Méconnu, le Val de la Courance mérite d’être arpenté. Bordé de haies, le joli 

chemin ombragé mène à la plage. Pendant sa traversée, les promeneurs, 

escortés par le chant des oiseaux, croisent le moulin et le calvaire des 

Rochelles, magnifiques vestiges. Avant de rejoindre l’océan, quelques moutons 

en pâturage, des ruches et un minuscule ruisseau (la Courance) viennent 

parfaire la balade.
Accès : impasse des Rochelles - Bus : ligne U3 - arrêt Fort de l’Eve

En cœur de ville et ouvert sur le front de mer, le Jardin des Plantes offre un 

havre de paix aux promeneurs et une aire de jeux pour les enfants. Avec 

près de 2 hectares de verdure, plus de 140 variétés d’arbres et 300 espèces 

végétales, ce jardin botanique est aussi un refuge pour la biodiversité. Installé 

sur un banc au milieu des senteurs foisonnantes, on s’y sent bien.
Horaires d’ouverture : novembre, décembre, janvier, février : 8h-18h / mars, 

avril, mai : 8h-19h / juin, juillet, août : 8h-21h / septembre, octobre : 8h-19h
Accès : boulevard du Président Wilson, rue de Pornichet, avenue de Béarn 

Bus : lignes U2 / U3 - arrêt Jardin des Plantes

À quelques pas du Bois Joalland, les bassins de Guindreff prolongent cette 

ceinture verte autour de la ville. Les pêcheurs s’installent en bordure de 

l’enfilade de pièces d’eau. Les ornithologues et les randonneurs y trouvent 

aussi leur compte et poursuivent leur chemin en direction du mystérieux petit 

étang de la Belle Hautière, camouflé sous de grands arbres.
Accès : route des Bassins, route de Guindreff  Bus : ligne U4 - arrêt La Houssaie

Parc Paysager
Bois Joalland

Bois de Porcé
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À Saint-Nazaire, nous vivons dans une verdure omniprésente : les parcs, jardins, bois, campagnes et cœurs d’îlots constituent une trame verte que la Ville révèle et aménage.Chacun et chacune doit pouvoir trouver un espace vert, un lieu de respiration, de détente et de rencontres, à quelques minutes de son domicile.
Ce dépliant vous propose de découvrir ces espaces et d’en profiter au gré d’une promenade.

SSaaiinntt--NNaazzaaiirree,, ville jardin et de pleine nature

En balade
dans les parcs 

et jardins

la ville 
côté 

nature

Détente en famille ou entre amis
Indispensable évasion

Quiétude et bien-être

Le guide « Saint-Nazaire côté nature » est  accessible 
depuis la page d’accueil sur saintnazaire.fr
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DES ESPACES AU NATUREL03

LE JARDIN DES PLANTES  
COMME VOUS NE L’AVEZ JAMAIS VU

Lieu envoûtant, le Jardin des Plantes de Saint-Nazaire est plein de surprises.  
Créé en 1886, il s’inscrit dans la pure tradition des parcs à l’anglaise.  
Ses allées recèlent de nombreux secrets… Et si on faisait le tour du propriétaire ?
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1  Des chênes-lièges bien adaptés 
Habitué aux températures  
méditerranéennes, le chêne-liège  
se fait rare dans nos régions.  
Pourtant, ceux du Jardin des  
Plantes se portent comme des  
charmes grâce à l’exposition  
exceptionnelle dont ils bénéficient.

2  Un pollinarium lanceur d’alerte 
Créé pour observer les périodes d’émission  
de pollens chaque année, le pollinarium  
sentinelle de Saint-Nazaire permet  

d’informer les personnes allergiques  
inscrites sur Alerte pollens  

(www.alertepollens.org).

3  Jardin avec vue sur mer 
Mimosas, lauriers, grenadiers,  
roses, myrtes et palmiers…  

Face à la grande plage,  
les essences méditerranéennes 

profitent d’un ensoleillement 
exceptionnel et d’une vue 

à couper le souffle…  
Et nous aussi !

 ARBRES CENTENAIRES

Aux petits soins des arbres vieillissants 
Une mise en protection des 

arbres centenaires permet de 
les conserver sans engager 
l’abattage : Ici, c’est un  
magnolia Grandiflora de  
plus de 100 ans qui poursuit  
sa vie pour le plus grand 
bonheur des visiteurs... et de la 

biodiversité ! 



DES ESPACES AU NATUREL03

ET CÔTÉ PLAGE ?

Pavillon bleu et sable blanc

Le sentier côtier GR34  
invite à découvrir notre littoral 
sur 8,5 km de parcours balisé. 

Grandes plages de sable fin, 
criques encaissées aux allures 
de calanques, ou encore grèves 
sauvages…  
Cette nature préservée est 
un bien commun dont 
nous devons prendre 
soin. Le premier pas 
pour y parvenir est tout 
simplement de suivre le 
droit chemin !

Qualité des eaux de baignade, 
traitement des déchets, surveillance 
de la plage, assainissement… 
plusieurs dizaines de critères 
doivent être remplis pour que le 
pavillon ait le droit de flotter sur la 
plage pendant la saison estivale. 
Saint-Nazaire, la ville aux vingt 
plages, a été labellisée pour 
trois d’entre elles parmi les plus 
touristiques : les plages de Monsieur 
Hulot, de la Courance et des Jaunais.
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Plage de Monsieur Hulot

Les chiens sont autorisés sur les 
plages non surveillées, y compris 
pour la baignade, à condition 
de rester sous la garde et la 
responsabilité de leurs propriétaires 
- les chiens restent interdits sur les 
plages surveillées du 15 juin au 15 
septembre -.

Chaque été, la Ville met  
en place un important  

dispositif de surveillance
des 6 plages

les plus fréquentées.  
45 sauveteurs se relaient  
7 jours sur 7 de 11h à 19h,
de fin juin à fin août, pour 
que tous puissent profiter
des joies de la baignade

en toute sécurité.



SAINT-NAZAIRE

UNE VILLE EN MOUVEMENT04

DÉPLACEMENTS  
À CHACUN SON RYTHME
Il existe de nombreuses manières de se déplacer à Saint-Nazaire au quotidien.  
En transports en commun, à vélo ou en voiture, vous avez le choix pour vos trajets 
de tous les jours. La qualité des transports que propose l’agglomération améliore  
la mobilité et l’accessibilité de chacun. 

Plus de 3 500 vélos 
à assistance électrique 
en location  
pour les longs trajets.

2 stations de vélYcéo 
en libre-service 
à la gare et à la base sous-marine, 
pour les besoins ponctuels.

8 parcs vélos 
avec badge d’accès  
disponible à l’espace mobilité 
place Pierre Sémard.

40 km de pistes et 
bandes cyclables
c’est facile de sillonner 
Saint-Nazaire !

APPRENDRE EN TOUTE SÉCURITÉ

Située au Parc paysager, la piste d’éducation routière  
que la Ville a mise en place est idéale pour apprendre  
à donner ses premiers coups de pédale en toute sécurité. 
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Plus d’infos dans le guide 
Mon agglo facile  
- se déplacer à vélo 
sur saintnazaireagglo.fr

1

GUIDE 
PRATIQUE 
ÉDITION 2023 / 2024

SE DÉPLACER
À VÉLO
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MALIN !

Zeni’Bus est une navette gratuite.  
La ligne relie cinq parkings entre eux,  
vous permettant de vous rapprocher  

du centre-ville.

PRESTO PARK,  
L’APPLI ASTUCIEUSE

Facile d’utilisation et gratuite,  
l’appli Presto Park vous permet  
de payer votre place de parking  
et de prolonger ou de stopper  
votre stationnement à distance  
pour ne régler que la durée  
effectivement consommée.

STATIONNER GRATUITEMENT  
EN CENTRE-VILLE ?

Dans les parkings ou sur les emplacements  
à horodateurs, certains créneaux sont gratuits !
Horodateurs
• Première demi-heure gratuite.
•  2 heures gratuites entre 12 h et 14 h, du lundi  

au vendredi (pensez à prendre un ticket).
•  Gratuit le dimanche, les jours fériés et la nuit,  

de 19 h à 9 h.

À noter : toutes les places sur la voirie ouvertes  
au public peuvent être utilisées gratuitement  
par les personnes à mobilité réduite titulaires  
de la carte de stationnement européenne !

Parkings
• Première heure gratuite.
•  2 heures gratuites entre 12 h et 14 h  

du lundi au vendredi.
•  Deux premières heures gratuites toute la 

journée du samedi.
•  Gratuit le dimanche, les jours  

fériés et la nuit de 19 h à 9 h.

Pour plus d’informations rendez-vous sur  
saintnazaire.fr/demarches-et-infos-pratiques/

UN SERVICE SUR-MESURE POUR  
LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE

Liberty’Bus permet d’assurer le transport  
du domicile jusqu’au lieu de destination,  

des personnes dont le handicap ne permet pas 
l’accès aux lignes du réseau urbain et Ty’Bus. 

Ce service permet un déplacement sur  
l’ensemble des communes de l’agglomération.

LE MULTIMODAL,  
C’EST GÉNIAL !

Bus, vélo, train, parking-relais, 
covoiturage... l’offre mobilité sur 
l’agglomération de Saint-Nazaire 
est large. Des solutions accessibles 
à tous et qui s’adaptent à tous les 
modes de vie !
Infos sur stran.fr 
et à l’Espace mobilité place Pierre 
Sémard ou au 02 40 00 75 75.

Zoom sur
Liberty’Bus
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DES HABITANTS AU CŒUR DE L’ACTION
De plus en plus de Nazairiens souhaitent s’impliquer dans l’embellissement,  
la préservation et l’animation de notre espace public. C’est pourquoi la Ville  
a instauré les Conseils Citoyens de Quartiers. Ensemble, bougeons les lignes  
avec des actions concrètes et dynamiques !

IMAGINONS LA VILLE ENSEMBLE05

7 Conseils Citoyens  
de Quartiers
ça fait 7 fois plus d’idées.

14 projets validés  
pour 2019-2020
ça bouge dans  
les quartiers !

224  
habitants mobilisés
convivialité assurée !

DES CITOYENS ACTIFS

PENSEZ-Y : LE DROIT  
D’INTERPELLATION CITOYENNE !

Les habitants(es) peuvent faire inscrire  
à l’ordre du jour des débats du Conseil  
municipal leur sujet de préoccupation  
pour qu’il y soit débattu publiquement.  
Les conditions ? Réunir 2 500 signatures  
d’habitants(es) de plus de 18 ans et résidant 
dans la ville depuis au moins un an.

Pour s’informer et participer aux démarches de concertation 
rdv sur jagispour.saintnazaire.fr

INITIATIVES CITOYENNES
Opération de soutien à la biodiversité, rencontre entre habitants, échange  
de savoirs, actions de solidarité : vous voulez agir et vous avez un projet  
concret pour votre quartier ? Avec le dispositif « Initiatives citoyennes »,  
la Ville vous accompagne pour le réaliser !

Pour proposer une initiative citoyenne et faire connaître votre projet :
Service Dialogue citoyen
Tél. : 02 40 17 19 44 ou 02 40 00 42 79
jagispour.saintnazaire.fr 



FAITES LE BILAN…

Vous avez une majorité de A 
Il y a de l’idée… mais vous pourriez gagner  
de meilleurs réflexes ! Parcourez à nouveau  
ce guide pour contribuer à la préservation  
de notre espace public.

Vous avez une majorité de B 
Un petit geste suffit parfois pour changer 
les choses… L’espace public vous appartient 
et il serait dommage de passer à côté !  
Une relecture s’impose si vous souhaitez  
changer de point de vue.

Vous avez une majorité de C 
Bravo ! Vous prenez soin de notre  
espace public pour mieux en profiter !  
N’hésitez pas à partager également  
vos propres conseils avec votre entourage.

TEST : AVEZ-VOUS LES BONS  
RÉFLEXES SUR L’ESPACE PUBLIC ?

Avez-vous bien parcouru le guide ? 
Pour le savoir, faites le test !

1 -  Vous voyez un nid-de-poule sur la chaussée  
A • Vous cherchez s’il y a des œufs. 
B • Vous vous dites que quelqu’un  
       s’en occupera bien. 
C • Vous appelez le numéro unique  
      02 40 00 38 28.

2 -  Vous avez 100 mètres à parcourir  
A • Vous prenez votre tracteur. 
B • Vous montez dans votre voiture.  
C • Vous marchez.

3 -  Des herbes batifolent sur le trottoir  
devant chez vous   
A • Vous sortez votre kit du petit chimiste.  
B • Vous utilisez des produits phytosanitaires.  
C • Vous versez de l’eau de cuisson dessus.

4 -  Vous avez repéré des déchets sur la plage  
A • Vous les prenez en photo pour partager  
      sur Instagram.  
B • Vous détournez le regard.  
C •  Vous les ramassez pour les placer dans les  

bacs à marée ou les corbeilles placés à cet effet.

5 -  Runnings aux pieds,  
vous partez faire un jogging  
A • Vous courez dans les rues, un jour de marché. 
B • Vous trottez à domicile, sur votre tapis  
      de course d’intérieur.  
C •  Vous choisissez un des nombreux parcs  

de la ville.
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Ville de Saint-Nazaire 
Hôtel de Ville 

Place François Blancho - CS 40 416 
44 606 Saint-Nazaire Cedex

02 40 00 40 00

• Mairie annexe de l’Immaculée 
2, rue Philibert-Delorme 
02 40 66 48 23

• Mairie annexe de Saint-Marc-sur-Mer 
10, place Jacques-Tati 
02 40 91 90 84

• Mairie annexe de Méan-Penhoët 
106, rue de Trignac 
02 40 22 51 41

• Mairie annexe Ouest 
53, boulevard de Broodcoorens 
02 40 11 11 94

• Centre communal d’action sociale 
37, rue Pierre-Mendès-France 
02 40 17 19 99

• Espace civique Jacques-Dubé 
1 bis, rue des Ajoncs 
02 28 55 99 73

• Police municipale 
16, avenue de la République 
02 40 00 40 63
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